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Articulation générale 

Mise en œuvre de ISO 14001 à l’ONF 

PE  (politique environnementale) 

 
 

 

 

 

 

ECE 
évaluation de 

conformité environnementale 

AE 
analyse 

environnementale 

SPE 
suivi du 

programme environnemental 

Amont Aval 
impact des activités 

sur l’environnement 
 

réaction stratégique  
politique, axes, objectifs 

réaction opérationnelle 
plan d’action 

réaction analyse des risques 

conformité des pratiques 
ayant un impact sur l’environnement 
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  validation par directeurs 

  calcul de la criticité C (0 à 16) 
C = G x O 

  87 aspects évalués en 2011 
  166 items évalués en 2011 

     (dont 158 de nature réglementaire, 8 liés à nos 
     engagements, notamment PEFC)  

  tous les processus concernés 

  notation de la gravité G (1 à 4) à dire d’expert par le Siège 
  notation de l’occurrence O (0 à 4) à dire d’expert par les 

pilotes de processus, dans chaque territoire 
  identification des aspects et items manquants 

L’analyse environnementale 
( impact des activités sur l’environnement ) AE 

ECE L’évaluation de conformité environnementale 
( respect de la réglementation et des engagements pris ) 
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ECE 

La grille de cotation annuelle 

L’évaluation de conformité environnementale 
( respect de la réglementation et des engagements pris ) 
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ECE 

Résultat d’une partie de l’agrégation 2010 

L’évaluation de conformité environnementale 
( respect de la réglementation et des engagements pris ) 
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  porter à connaissance du public 
des axes et des objectifs 

  au moins une cible par objectif, suivie par indicateurs 

   5 axes en 2010 : 
                biodiversité, eau, sol, paysage, éco-responsabilité 

   transposition possible en DT/DR 
     avec ajout d’axes ou/et d’objectifs  
           (ex. : axe spécifique en Guyane pour l’orpaillage) 

  15 objectifs en 2010 : 
             5 pour la biodiversité, 
             2 pour l’eau, 
             1 pour le sol, 
             2 pour le paysage, 
             5 pour l’éco-responsabilité 

PE La politique environnementale 
( réaction stratégique ) 
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Le suivi du programme environnemental 
( réaction opérationnelle ) 

SPE 

Le plan d’action est mis à jour deux fois par an par les responsables des actions. 
Il est piloté par le responsable de la politique environnementale. 
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Axe 2 : Contribuer à la qualité de l’eau, des zones humides et habitats associés 

Objectif  2.1 :  Maîtriser les impacts en périmètres de protection de captage 

Objectif  2.2 :  Éviter les perturbations hydrauliques des cours d’eau 
                        et des zones humides répertoriées 

Champ concerné : 
FD et FC (pour coupes et chantiers sous maîtrise d’œuvre ONF) ; périmètres de captages rapprochés et éloignés. 

Champ concerné : 
FD et FC (pour coupes et chantiers sous maîtrise d’œuvre ONF)  

Exemple de l’eau 

PE La politique environnementale 
( réaction stratégique ) 
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 Action E1 : 
Assurer la veille sur l'eau, notamment 
sur la création des périmètres de protection de captage 

 Action E2 : 
Utiliser des biolubrifiants 

 Action E5 : 
Éditer un guide sur la réglementation en matière piscicole 
et sur l'élaboration des plans de gestion piscicole 
pour les cours d'eau ou plans d'eau dont le droit de pêche 
n'a pas été concédé à une APPMA  

en continu 

pour captages : 100% en 2010 
ailleurs : 100% en 2011 

2011 

L’Eau fait l’objet d’ actions thématiques (E) telles que : 

Exemple de l’eau 

… mais aussi d’ actions horizontales (H) telles que : 
 Action H8a et H8b : 

Réaliser une opération de contrôle par an et par agence pour évaluer le respect des prescriptions 
environnementales lors des coupes et des travaux dans les forêts concernées par : 
- des captages d'eau potable (H8a) 
- des cours d'eau ou des zones humides (H8b). à partir de 2011 

Le suivi du programme environnemental 
( réaction opérationnelle ) 

SPE 
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L’intégration dans le système de management de l’ONF 

La maîtrise opérationnelle 

Agences ECE avant revue de direction de mi-année 

DG AE + ECE avant revue de direction de mi-année 

Suivi SPE et adaptation PE si besoin 

DT et DR 
AE + ECE avant revue de direction de mi-année 

Suivi SPE et adaptation PE si besoin 
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Les prescriptions environnementales  

 

 Prescription  
 
 mesure formalisée par l’ONF acheteur-prescripteur 
à respecter par l'intervenant (externe ou interne) 
pour respecter notamment : 
 

• la réglementation 
 

• les engagements pris par l’ONF au titre : 
– de sa certification ISO 14001 (politique environnementale) 
– de son adhésion à PEFC (cahier des charges propriétaire et exploitant) 

 
• des choix ou itinéraires techniques 

Définition préalable 
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Les objectifs pour l’ONF 

 

 Intégrer de façon homogène les prescriptions dans tous les 
outils de l’ONF  
 en lien direct avec les guides réalisés 
 en respectant une codification unique pour chacune 
 

 Assurer la traçabilité de toutes ces prescriptions 
 depuis leur fixation en amont (aménagement, mise en œuvre, achat) 
 à leur prise en compte jusqu’à l’aval (réalisation, réception) 

Les prescriptions environnementales  
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Zoom sur… 

Le RNTSF 

Les prescriptions environnementales  
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Pourquoi le RNTSF ? 

 

 Mise en œuvre de la politique environnementale 
et des cahiers des charges PEFC  
en complément du RNEF 
    (entré en vigueur le 1er juillet 2008 
     pour les travaux d’exploitation forestière) 
 action inscrite au SPE (suivi du programme environnemental) 

 
 Mise à disposition des divers intervenants 

    (personnels ONF, ETF, sous-traitants, fournisseurs…) 
d’un document unique de référence 
rassemblant l’ensemble des prescriptions 
s’appliquant aux travaux et services forestiers 
    (hors exploitation des bois et hors prescriptions techniques figurant dans les 
     cahiers de clauses communes et cahiers de clauses techniques particulières) 

Les prescriptions environnementales  
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Champ d’application du RNTSF 

 Forêts domaniales de métropole  
 Autres forêts relevant du régime forestier 
 dès lors que le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre a décidé d'appliquer le RNTSF pour 
les travaux et services forestiers à réaliser sur sa propriété forestière 

    Le RNTSF constitue une référence pour les collectivités propriétaires de forêts 
relevant du régime forestier réalisant, en tant que maître d'ouvrage ou donneur 
d’ordre, des travaux ou services forestiers. 

 
 Le RNTSF s’applique à toute personne intervenant sur le chantier : 
 entrepreneurs, fournisseurs, sous-traitants… et leurs salariés 
Aucune dérogation n’est possible 
sauf en cas de mesures générales temporaires ; les mesures exceptionnelles motivées par une 
situation de crise précisent alors le champ de la dérogation. 

Les prescriptions environnementales  
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Contenu du RNTSF 
 

 Cadre d’application et contexte général                                                           § 1 
 Préservation des milieux naturels et du patrimoine                                        § 2 

• protection des peuplements, biodiversité, eau et zones humides, 
• sols, paysage, sites, monuments et vestiges archéologiques, 
• prévention des risques d’incendie et de pollution 

 Respect des conditions de travail, de santé et de sécurité                            § 3 
 Organisation et déroulement du chantier                                                        § 4 

• phase préparatoire, rencontre préalable, 
• réalisation, remise en état, réception 

 Responsabilité de l’intervenant 
    (générale, civile, pénale, environnementale) 
et réparation des dommages causés                                                               § 5 

Les prescriptions environnementales  

RNTSF téléchargeable 
sur le site Internet de l’ONF : +1147 
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Merci pour votre attention… 
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